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RÉACTIVITÉ IMMÉDIATE
Alerte automatique 
en cas de malaise, 
chute, agression.

SÉRÉNITÉ
pour l’employeur 
et le travailleur.

CONFORMITÉ LÉGALE
Répond aux obligations 
de l’employeur vis-à-vis 

du Code du travail.

INVESTISSEMENT CONCRET
qui réduit les risques 

et renforce la sécurité.

ÊTRE ACCOMPAGNÉ PAR  VIGICOM

Retrouvez nos solutions complètes sur 

www.vigicom.fr

UNE DEMANDE DE DEVIS 

OU D’INFOS ?

La mise en place d’une solution PTI peut se révéler être une opération délicate. En tant que spécialiste dans  
la protection des travailleurs isolés depuis 2004, et afin  de vous guider dans votre choix, nous vous avons 
listé  les 6 questions essentielles à vous poser :

Quel métier exerce le travailleur isolé ? Quelle est la position de travail principale ?

Est il nomade ou sédentaire ? Où se trouve l’assistance la plus proche ?

Quel est son environnement 
de travail principal ?

Les téléphones portables (GSM)
 fonctionnent-ils sur le site ?



QUI EST TRAVAILLEUR ISOLÉ ? NOS SOLUTIONS PROTÉGER VOS ÉQUIPES N’A JAMAIS ÉTÉ AUSSI SIMPLE

L’ACCOMPAGNEMENT QUI COMPLÈTE VOS ÉQUIPEMENTS

SmartDATI est une application Made in France qui 
transforme n’importe quel smartphone Android™ en 
dispositif d’alerte et de protection du travailleur isolé 
(DATI).
Téléchargeable en quelques secondes, elle offre une 
protection immédiate, sans matériel dédié, sans 
abonnement et sans engagement.

Avec MyPTi, vous bénéficiez en ligne de la dernière version 
logicielle, de données sauvegardées en permanence sur 
les serveurs du premier hébergeur européen et accessibles 
partout et à tout moment.
Essentiel pour assurer la protection continue 24h/24 et 
7j/7 de vos employés, MyPTi facilite votre quotidien, c’est 
l’outil idéal pour être immédiatement alerté de possibles 
incidents survenant à vos employés ou agents.

L’ATI401GPS est un Dispositif d’Alarme pour Travailleur 
Isolé qui bénéficie des plus récentes avancées 
technologiques en terme de miniaturisation, 
d’innovation et de communication. 
L’ATI-401 est l’équipement idéal pour tout type de 
travailleur isolé qu’il soit sédentaire ou itinérant.

Nous sommes convaincus qu’un dispositif PTI, même 
le plus avancé technologiquement, ne peut garantir 
une protection totale sans une supervision humaine 
constante. 
C’est pourquoi nous proposons un service de 
téléassistance 24h/24 et 7j/7, assuré par des opérateurs 
formés à la gestion des situations d’urgence.

L’ATIWatch est une montre d’alarme pour travailleurs 
isolés, équipée d’un capteur 3D détectant chutes 
et immobilité. Elle déclenche automatiquement ou 
manuellement une alerte, avec appels SOS vers 10 
contacts d’urgence.
Étanche, géolocalisable et autonome jusqu’à 24h, 
elle s’adapte à tous les environnements grâce à ses 
accessoires.

Vigicom vous propose deux forfaits flexibles, sans 
engagement, spécialement conçus pour répondre aux 
besoins des travailleurs isolés, équipements DATI/PTI 
et smartphones professionnels.
Grâce à ces offres, vous bénéficiez d’une connectivité 
fiable, compatible avec l’ensemble des solutions 
Vigicom.

Alliance d’un style compact et d’une technologie 
novatrice, idéal pour toutes les organisations, la 
gamme ATIMobile sont des téléphones GSM PTI 
(Protection du Travailleur Isolé). 
Chute, immobilité, agression, perte d’éveil, envoi de 
SMS d’alerte groupé, appels d’urgence en boucle, 
calendrier d’activation, ces paramètres sont garants 
de la sécurité au travail. 

Dans un monde professionnel où la continuité de 
service est essentielle, un smartphone ou un appareil 
en panne peut vite devenir un frein à la productivité. 
Grâce à la Garantie Premium 24 mois, vous 
bénéficiez d’une protection complète, pensée pour 
les usages intensifs en milieu professionnel.

Un travailleur isolé est une personne amenée à effectuer son activité hors de la vue ou de la portée 
immédiate d’autres collègues, sans possibilité d’intervenir ou d’être secouru rapidement en cas de 
problème. 

Cette situation, qui peut être temporaire ou régulière, existe dans tous les secteurs d’activité. Chaque 
domaine comporte des situations où un salarié, un agent public peut se retrouver seul face à ses tâches et 
donc exposé à des risques spécifiques.
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SMARTDATI 

L’APPLICATION POUR SMARTPHONE

MyPTi 

GESTION DES ALARMES
DES ÉQUIPEMENTS

TÉLÉSURVEILLANCE 

EXTERNALISEZ VOTRE SERVICE 
DE TÉLÉASSISTANCE AVEC VIGICOM

CARTES SIM 

LA CONNECTIVITÉ PENSÉE 
POUR LA SÉCURITÉ TERRAIN

GARANTIE 24 MOIS

PROTÉGEZ VOS ÉQUIPEMENTS, 
SANS COMPROMIS

ATI401 

BOÎTIER GSM COMPACT
DISPOSITIF 4G COMPACT ET ÉVOLUÉ

ATIWATCH

MONTRE CONNECTÉE

SMARTPHONES PRÉ-ÉQUIPÉS

SMARTPHONE D’URGENCE PTI

Options 
Atex 

zones 1 ou 2

Le Code du travail prévoit que l’employeur doit évaluer les 

risques liés à l’isolement et mettre en place des moyens de 

prévention, d’alerte et de secours adaptés pour garantir la 

sécurité des travailleurs isolés.

(selon articles L.4121-1, L.4121-2, L.4543-19 et R.4512-13 code du travail)

QUE DIT LA LOI ?

Tous nos dispositifs sont géolocalisables, en intérieur comme en extérieur.


